
E
n 2017, le tribunal administra-
tif de la Polynésie française a 
enregistré un total de 460 re-
quêtes, soit une baisse globale 

de 28,3 % par rapport à 2016, très mar-
quée pour le contentieux fiscal et les pro-
cédures de référé-provision. Le nombre 
de décisions rendues s’est élevé à 536, si 
bien que le stock total a diminué, pour ne 
représenter que 205 dossiers. Ce stock 
est très jeune : au 31 décembre 2017, on ne 
comptait que 2 affaires de plus de deux 
ans, qui avaient déjà fait l’objet de juge-
ments avant dire droit. Les délais de 
 jugement demeurent très inférieurs à la 
moyenne nationale (4 mois et 18 jours 
pour le délai prévisible moyen).

Comme les années précédentes, la juri-
diction, qui ne connaît pas les conten-
tieux de masse (étrangers, permis de 
conduire) auxquels doivent faire face la 
plupart des tribunaux administratifs, a 
traité des dossiers très variés, illustrant le 
particularisme local, marqué par l’appli-
cation de règles de droit spécifiques ré-
sultant du statut d’autonomie. Le premier 
contentieux demeure celui de la fonction 
publique, suivi du contentieux fiscal. Par-
mi les autres matières, on peut relever, en 
ordre d’importance quantitative, la res-
ponsabilité (notamment pénitentiaire), 
la santé publique, les collectivités terri-
toriales, les marchés publics, l’urbanisme 
et l’environnement, et le domaine (vaste 
domaine public maritime).
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est le délai prévisible  
moyen de jugement,  
une baisse de 15,3 %  
de 2007 à 2017

  20,5 % Contentieux fiscaux
  0,2 % Étrangers
  26,5 % Fonctionnaires  
et agents publics

  0,6 % Contentieux sociaux
  1,1 % Police
  4,9 % Environnement,  
urbanisme et aménagement
  46,3 % Autres
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458
affaires enregistrées,  
une baisse de 28,3 %  
par rapport à 2016

536
affaires jugées,  

une baisse de 6,4 %  
par rapport à 2016
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Nombre d’affaires en données nettes
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